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COMPTE RENDU SUCCINCT 
Séance du Conseil municipal 

22 février 2022 
 

 
Présents : RIVERY Emmanuel – SÉCHER Réjane – MÉNARD Samuel – POUPARD-GARDÉ 
Sylvie – BLANCHÉ Laurent – JEANNIN MAHIEU Maryse – AHOULOU Pierre – MILLIANCOURT 
Sandrine –- CÉREZ Cédric – LETOURNEUX Claudine –– GLÉMIN Wilfrid – NOEL Carla – 
GILBERT Freddy – DUCHIER William – LEROY Marie-Line – COLIN Lénaïck – REDUREAU 
Françoise– MARTIN Sylvie – BONNIN Thierry – RAMOS Olivier 
 
Présents en visioconférence : VIAUD Damien, SOUCHET Mélanie, BOURGET Marguerite, 
MEILLERAIS PAGEAUD Nathalie, LAGADEC Klervi, BRELET Yves 
 
Absents excusés : COQUILLAUD Magdalena (Pouvoir remis à BLANCHÉ Laurent) – LEROY 
Thomas (Pouvoir remis à LEROY Marie-Line) – CHOUBRAC Jean-Jacques (Pouvoir remis à 
SÉCHER Réjane) 
 
Nombre de Conseillers : 29      En exercice : 29      Présents : 26     Votants : 29 
 
Procès-verbal de la séance du Conseil municipal 25 janvier 2022 approuvé à l’unanimité 

 
 

1. COMMISSION MOYENS GÉNÉRAUX 
 

FINANCES 
 

1.1. - Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2021 
 

Les résultats de l’exécution budgétaire sont affectés par le Conseil Municipal après constatation 
des résultats définitifs lors du vote du Compte Administratif. Toutefois, s’il est possible d’estimer 
les résultats avant adoption du compte administratif et du compte de gestion (qui peuvent être 
votés dans un second temps avant le 30 juin de chaque exercice), le Conseil Municipal peut alors, 
au titre de l’exercice clos et avant adoption du compte administratif, procéder à la reprise anticipée 
de ces résultats. 
 

Le Conseil municipal a ainsi adopté la reprise anticipée des résultats de l’exercice 2021 pour 
le budget général et des trois budgets annexes 2022 : Photovoltaïque, Immo locatif Indus et 
Lotissements.  
 
 

1.2.- Vote des taux d’imposition 2022 

Comme chaque année, le Conseil municipal fixe les taux des taxes directes locales, compte tenu 
du produit attendu de 3 290 000 € permettant l’inscription des investissements à réaliser.  

Il a été proposé de maintenir les taux votés en 2021. 

Le Conseil municipal a donc décidé de fixer les taux d’imposition sur l’année 2022 comme 
suit : 

� Taxe foncière sur le bâti : 32,86 % 
� Taxe foncière sur le non bâti : 55,46 % 
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1.3. - Vote du budget primitif et des budgets annexes 2022 

Suite au Débat des Orientations Budgétaires qui s’est tenu le 25 janvier 2022, le conseil 
municipal a adopté le budget principal et les budgets annexes 2022 de la commune comme 
suit : 
 

Budget principal  
Section Fonctionnement 2022 : 

 

 
 

Section Investissement 2022 : 
 

 
 

DEPENSES BP 2022

011 Charges à caractère général 1 576 885 €

012 Charges du personnel 3 887 000 €

65 Autres charges de gestion 652 900 €

66 Charges financières 202 000 €

67 Charges exceptionnelles 50 000 €

68 Dotations aux amortissements et provisions 20 000 €

014 Atténuation de produits 0 €

022 Dépenses imprévues 60 000 €

TOTAL DEPENSES REELLES 6 448 785,00 €

+ Amortissements 375 000 €

+ Virement à la section d’Investissement 1 516 215 €

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 8 340 000 €

RECETTES BP 2022

70 Produits des services 800 300 €

73 Impôts et taxes 3 956 000 €

74 Dotations et participations 2 708 360,48 €

75 Autres produits de gestion 765 339,52 €

013 Atténuation de charges 100 000 €

76-77-78 Produits divers 0 €

Excédent de Fonctionnement 2020 reporté 0 €

TOTAL RECETTES REELLES 8 330 000,00 €

+ opérations d’ordre 10 000 €

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 8 340 000,00 €

DEPENSES BP 2022 RECETTES BP 2022

Déficit d'Investissement 2020 1 676 570,98€

RAR 2021 237 355,82 € RAR 2021 0 €

Nouvelles opérations d’équipement 3 670 000 € Subventions 1 255 000 € 

Capital dette 950 000 € FCTVA 120 000 € 

Opérations d'ordre 10 000 € Taxe d'Aménagement 150 412,01 € 

Produits de cession 385 000 € 

Dotations aux amortissement 375 000 € 

Virement du Fonctionnement 1 516 215 € 

Excédent de F° capitalisé 1 191 772,99 € 

Emprunt 1 600 000 €

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 6 593 400 € TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 6 593 400 €

Remboursement participation taxe 

aménagement à la CCSL +régularisation 

2020

49 437.20€ 
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Budget Annexe Photovoltaïque  
Section Fonctionnement 2022 : 

 

Section Investissement 2022 

 
 

Budget Annexe Lotissements  
Section Fonctionnement 2022 : 
 

 
Section Investissement 2022 

 
 

002 - Déficit antérieur reporté - 002 - Excédents antérieurs reportés 89 456,94 

011 - Charges à caractère général 19 505,04 013 - ATTENUATION DE CHARGES -

012 - CHARGES DE PERSONNEL 29 000,00 70 - PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 100 843,06 

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE - 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS -

66 - CHARGES FINANCIERES 7 000,00 TOTAL DES RECETTES RÉELLES D'EXPLOITATION 190 300,00 

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 86 000,00 042 - Opé.d'ordre de transfert entre 7 700,00 

022 - DEPENSES IMPREVUES - TOTAL DES RECETTES D'ORDRE D'EXPLOITATION 7 700,00 

TOTAL DES DÉPENSES RÉELLES D'EXPLOITATION 141 505,04 TOTAL GÉNÉRAL RECETTES D'EXPLOITATION 198 000,00 

023 - VIREMENT A LA SECT. D'INVESTISSEMENT -

042 - Opé.d'ordre de transfert entre 56 494,96 

TOTAL DES DÉPENSES D'ORDRE D'EXPLOITATION 56 494,96 

TOTAL GÉNÉRAL DÉPENSES D'EXPLOITATION 198 000,00 

RECETTES D'EXPLOITATIONDÉPENSES D'EXPLOITATION

 001 - Déficit antérieur reporté - 001 Excédent d'exécution d'investissement reporté 3 880,04 €           

Restes à réaliser en dépenses - 021 - Virement de section fonctionnement -

Total des dépenses d'équipement - 040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 56 494,96 €        

  21 - Immobilisations corporelles - TOTAL DES RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 56 494,96 €         

2135 - Installations générales, 

agencements,aménagement des constructions
-

Total général
60 375,00 €         

 16 - Emprunts et dettes assimilées 49 000,00 €     

1641 - Emprunts en euros 49 000,00 €    

  020 - Dépenses imprévues 3 675,00 €       

TOTAL DES DÉPENSES RÉELLES D'INVESTISSEMENT 52 675,00 €     

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 7 700,00 €      

TOTAL DES DÉPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 7 700,00 €       

Total général 60 375,00 €     

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

002 - Déficit antérieur reporté 002 - Excédents antérieurs reportés 243 333,13 €          

011 - Charges à caractère général 225 000,00 €       013 - ATTENUATION DE CHARGES -

012 - CHARGES DE PERSONNEL - 70 - PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 412 000,00 €          

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 430 333,13 €       73 - IMPOTS ET TAXES -

66 - CHARGES FINANCIERES - 74 - DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS -

68 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS - 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE -

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES - 76 - PRODUITS FINANCIERS -

014 - ATTENUATION DE PRODUITS - 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS -

022 - DEPENSES IMPREVUES - 042 - Opé.d'ordre de transfert entre 637 000,00 €          

TOTAL DES DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 655 333,13 €        Total général 1 292 333,13 €       

023 - VIREMENT A LA SECT. D'INVESTISSEMENT -  €                     

042 - Opé.d'ordre de transfert entre 637 000,00 €       

TOTAL DES DÉPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 637 000,00 €        

Total général 1 292 333,13 €     

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

 001 - Déficit antérieur reporté - 001 Excédent d'exécution d'investissement reporté -

040 Opérations d'ordre entre sections 637 000,00 16 - Emprunts et dettes assimilées -

3351- En-cours terrains 412 000,00 1641 - Emprunts en euros -

3355- En-cours études et prestations de service 16874 - Avance du Budget Général -

3355- En-cours travaux 225 000,00 021 Virement de la section de fonctionnement -

Total général 637 000,00 021- Virement de la section de fonctionnement

040 Opérations d'ordre entre sections 637 000,00 

3351- En-cours terrains 412 000,00 

3355- En-cours études et prestations de service

3355- En-cours travaux 225 000,00 

Total général 637 000,00 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT
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Budget Annexe Immo Locatif Indust  
Section Fonctionnement 2022 : 

 

 
Section Investissement 2022 

 
 

1.4 Subvention de fonctionnement au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), établissement public communal, met en œuvre 
l’action sociale communale. A ce titre, le CCAS gère différents services en vue de répondre aux 
besoins de la population notamment en faveur des personnes âgées et des personnes et familles 
en difficultés. 

 

Suite aux arbitrages décidés lors de la préparation du budget primitif 2022 de la ville, il a été 
proposé d’augmenter la subvention d’équilibre versée au budget CCAS par rapport aux années 
précédentes. Cette évolution s’explique notamment par le renforcement du service pour répondre 
aux demandes croissantes, effectuer un suivi du parc de logements sociaux et permettre une 
continuité de service optimale en cas d’absence d’un agent. 
 
Le Conseil municipal a décidé de verser une subvention de fonctionnement au CCAS pour 
l’exercice 2022 d’un montant de 96 000 €. 

002 - Déficit antérieur reporté 438 270,10 €    002 - Excédents antérieurs reportés -

011 - Charges à caractère général 140 000,00 €    013 - ATTENUATION DE CHARGES -

012 - CHARGES DE PERSONNEL 32 000,00 €       70 - PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 28 000,00 €             

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 100 000,00 €    73 - IMPOTS ET TAXES -

66 - CHARGES FINANCIERES 141 000,00 €    74 - DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS -

68 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 7 783,30 €         75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 407 000,00 €           

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 50 000,00 €       76 - PRODUITS FINANCIERS -

014 - ATTENUATION DE PRODUITS - 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 711 000,00 €           

022 - DEPENSES IMPREVUES - 042 - Opé.d'ordre de transfert entre -

TOTAL DES DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 470 783,30 €    Total général 1 146 000,00 €       

023 - VIREMENT A LA SECT. D'INVESTISSEMENT -

042 - Opé.d'ordre de transfert entre 236 946,60 €    

TOTAL DES DÉPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 236 946,60 €    

Total général 1 146 000,00 € 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

 001 - Déficit antérieur reporté - 001 Excédent d'exécution d'investissement reporté 659 020,18 €           

Restes à réaliser en dépenses 47 365,95 €       Opération d'équipement (subventions)

Total des dépenses d'équipement 345 634,05 €    201601 Pôle Santé

Opérations 345 634,05 €    202201 Porte Saumon

201601 Pôle Santé 212 634,05 €    202202 Bois Ferry

202201 Porte Saumon 100 000,00 €    Hors opérations d'investissement 234 033,22 €           

202202 Bois Ferry 33 000,00 €      10 - Dotations Fonds divers et réserves -  €                         

Hors opérations 10222 - FCTVA -  €                         

  20 - Immobilisations incorporelles 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés -

2046 - Attrib de compensation d'invest 024 - Produit des cessions 232 000,00 €           

  21 - Immobilisations corporelles 024 - Produits des cessions 232 000,00 €           

2132 - Immeubles de rapport 16 - Emprunts et dettes assimilées 2 033,22 €               

2138 - Autres constructions 1641 - Emprunts en euros

2181 - Installations générales agenc et amén divers 165 - Dépôts et cautionnements reçus 2 033,22 €               

  23 - Immobilisations en cours TOTAL DES RECETTES RÉELLES D'INVESTISSEMENT 234 033,22 €           

2313 - Constructions 021 - Virement de la section de fonc

020 - Dépenses imprévues 021 - Virement de section fonctionnement

020 - Dépenses Imprévues 040 - Opé.d'ordre de transfert entre 236 946,60 €           

 10 - Dotations, fonds divers et réserves 541 250,00 €    28132 - Immeubles de rapport 136 716,78 €           

1069- Reprise sur excédent capitalisé 541 250,00 €    28138 - Autres constructions 63 000,00 €             

 16 - Emprunts et dettes assimilées 195 750,00 €    28151 - Réseaux de voirie 33 000,00 €             

1641 - Emprunts en euros 172 000,00 €    28184 - Mobilier 4 229,82 €               

1643 - Emprunts en devises 22 500,00 €      TOTAL DES RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 236 946,60 €           

165 - Dépôts et cautionnements reçus 1 250,00 €        Total général 1 130 000,00 €       

TOTAL DES DÉPENSES RÉELLES D'INVESTISSEMENT 1 130 000,00 € 

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections -

041 - Opérations Patrimoniales -

TOTAL DES DÉPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT -

Total général 1 130 000,00 € 

RECETTES D'INVESTISSEMENTDEPENSES D'INVESTISSEMENT
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1.5 – Attribution des subventions scolaires et associatives 2022 

Chaque année, le Conseil municipal est amené à examiner les subventions versées aux 
associations et aux établissements scolaires.  

 
Le Conseil municipal a décidé de verser aux associations et aux établissements scolaires 
les subventions au titre de l’année 2022 selon les propositions des différents comités et de 
la commission Moyens Généraux. 
 

1.6 – Tarifs municipaux 2022 

Comme en 2021, il a été proposé de ne pas réévaluer les tarifs municipaux et de créer de nouveaux 
tarifs comme : 

- Perte de clef ou clef supplémentaire (hors convention) : 50 € 
- Location de l’ancienne salle de l’Office du Tourisme (verres de l’amitié/réunions) : 60€/2h 
- Récidive (pour les animaux en divagation) : capture + 50€ 
- Création d’un tarif unique pour la médiathèque : 13€ 
- Forfaits pour le branchement au réseau d’eaux pluviales : 

 Sous trottoir : 1 200 € 
 Axe route : 1 500€ 
 Traversée de route : 2 200 € 

- Les tarifs « Printemps du sport – édition 2022 » ont été établis selon le quotient familial.  
 

Le Conseil municipal a approuvé les tarifs municipaux 2022 tels que présentés. 
 

1.7– Ouverture d’une ligne de trésorerie 

Afin de répondre au financement de besoins ponctuels de trésorerie, il s’avère nécessaire de 
recourir à une ligne de trésorerie d’un montant de 1 000 000 €.  

 

Le Conseil municipal a autorisé Le Maire à engager une ligne de trésorerie à hauteur de 
1.000.000 euros auprès du Crédit Agricole. 

 
RESSOURCES HUMAINES 

 
1.8 -Modification du tableau des effectifs 

Une procédure de recrutement a été engagée en décembre 2021 pour le poste du 
secrétariat/accueil du CTM, occupé par un adjoint administratif principal 1ère classe. Ce dernier a 
annoncé sa mutation vers une autre collectivité. A noter que cet agent était titulaire sur un temps 
complet mais occupait le poste à temps partiel (80%) depuis plusieurs années. Ainsi, lors de l’appel 
à candidatures, ce poste a été redimensionné sur un poste à temps non complet pour tenir compte 
de cette réalité. Le candidat retenu est un fonctionnaire titulaire de même grade. 

 

Le Conseil Municipal a supprimé un poste d’adjoint administratif principal 1ère classe à 
temps complet et a créé un poste d’adjoint administratif principal 1ère classe à temps non 
complet (80%) à compter du 1er mars 2022. 
 
2. COMITÉ ENFANCE JEUNESSE ET FAMILLES  

 

2.1 Multi-accueil : renouvellement de la convention de partenariat avec Le Landreau 
 

 

Depuis plusieurs années, la commune du Loroux Bottereau propose une offre d’accueil 
occasionnel pour les enfants de 0/3 ans au sein de son multi accueil pour les familles Landréennes 
ne disposant pas d’un mode d’accueil collectif sur leur commune. Il a ainsi été proposé de 
renouveler la convention à compter du 1er janvier 2022 pour une durée d’un an avec tacite 
reconduction sur une durée de trois ans. 

Le Conseil municipal a validé le renouvellement de ce partenariat et a autorisé Le Maire à 
signer la convention correspondante avec la commune du Landreau. 
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3. COMITÉ VIE SPORTIVE  

 

3.1 Appel à projets « 5000 équipements sportifs de proximité » 
 

 

Le Programme des Équipements sportifs de Proximité vise à accompagner le développement de 
5000 terrains de sport d’ici 2024. Une enveloppe de 200 millions d’euros sur la période 2022-2024 
a ainsi été mise en place pour ce programme, dont le déploiement a été confié à l’Agence nationale 
du Sport.  
Il a été proposé de répondre à cet appel à projets en déposant une demande de subvention pour 
l’équipement suivant : Espace Multisports (ou City Stade) projeté sur le site de la Tannerie. Le 
budget prévisionnel est de 80 000€ comprenant les travaux préparatoires de la plateforme, les 
travaux de scellement et le montage de l’équipement. Cette installation est programmée pour 2022. 

Le Conseil municipal a autorisé Le Maire à solliciter une subvention au titre de l’appel à 
projets « 5000 équipements sportifs de proximité ». 
 

4. COMITÉ DÉVELOPPEMENT URBAIN ET PATRIMOINE  
 

4.1 Etablissement Public Foncier : Avenants n°1 et 2 de la convention de portage de 
l’ancien hôpital 

 

En juin 2019, l’Etablissement Public Foncier (EPF) de Loire-Atlantique a donné son accord pour 
procéder à l’acquisition et au portage des parcelles du site de l’ancien hôpital pour le compte de la 
Commune. Le portage a démarré en date du 27 juin 2019, pour une durée de 3 ans, renouvelable 
pour 4 ans supplémentaires. Deux avenants à la convention de portage sont proposés : 

- Avenant n°1 pour supprimer le remboursement des frais de portage pris en charge 
intégralement par l’EPF de Loire-Atlantique à compter du 1er janvier 2021 

- Avenant n°2 pour prolonger la durée de portage de 4 ans supplémentaires.  

Le Conseil municipal a approuvé les avenants n°1 et 2 de la convention de portage avec 
l’EPF. 
 
5. COMITÉ DÉVELOPPEMENT URBAIN ET PATRIMOINE  

 

5.1 Avis sur l’implantation d’un bâtiment logistique dans la zone du Plessis  

La préfecture a sollicité la commune du Loroux-Bottereau afin d’émettre un avis sur le projet 
d’exploitation d’un bâtiment logistique dans le parc d’activités du Plessis. Il s’agit de la construction 
d’une plateforme de stockage de 15 932 m² par le groupe Legendre pour le compte de l’entreprise 
HAUTIER. 
 

Le groupe HAUTIER intègre dans son périmètre le groupe GAZEAU qui est né de la fusion en 
2013 des sociétés Transports BRELET (siège social Saint Julien de Concelles), et Transports 
GAZEAU(siège social Montrevault/Evre). Cette entreprise locale qui comprend 260 salariés dont 
35% sur Saint Julien de Concelles, continuera ainsi son développement et renforcera son 
périmètre de compétence tout en assurant la continuité de ses activités sur le territoire. 
 

Les objectifs annoncés et les données de l’implantation sur la ZAC du Plessis sont : 
 Un faible flux logistique de 15 à 20 véhicules par jour 
 Une implantation permettant de servir des clients locaux 
 Création de 7 à 10 emplois à court terme, et de 20 à 25 emplois à moyen terme 
 Développement de l’activité de préparation de commande 
 Suivant la politique RSE du groupe, partenariat avec les ESAT pour les prestations 

d’entretiens, de nettoyage et d’emballage 
 

Une consultation du public est organisée sur ce projet pendant une période de 4 semaines du lundi 
21 février au lundi 21 mars 2022 en mairie du Loroux-Bottereau.  

Le Conseil municipal a émis un avis favorable sur ce projet. 

 
______________________ 


